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3 Les Etats Parties qui ne subordonnent pas l'extradition à l'existence

d'un traité reconnaissent les infractions prévues à l'article 3 comme cas

d'extradition entre eux dans les conditions prévues par le droit de l'Etat

requis.

4 Si nécessaire, entre Etats Parties, les infractions prévues à
l'article 3 sont considérées aux fine d'extradition comme ayant été

commises tant au lieu de leur perpétration qu'en un lieu relevant de la

juridiction de l'Etat Partie qui demande l'extradition.

5 Un Etat Partie qui reçoit plus d'une demande d'extradition émanant

d'Etats qui ont établi leur compétence conformément aux dispositions de

l'article 7 et qui décide de ne pas engager de poursuites tient dûment

compte, lorsqu'il choisit l'Etat vers lequel l'auteur ou l'auteur présumé

de l'infraction doit être extradé, des intérêts et responsabilités de

l'Etat Partie dont le navire battait le pavillon au moment de la

perpétration de l'infraction.

6 Lorsqu'il examine une demande d'extradition soumise en vertu de la

présente Convention au sujet de l'auteur présumé d'une infraction, l'Etat

requis tient dûment compte de la question de savoir si cette personne peut

exercer ses droits, tels que prévus au paragraphe 3 de l'article 7, dans

l'Etat requérant.

7 S'agissant des infractions définies dans la présente Convention, les

dispositions de tous les traités et accords d'extradition conclus entre

Etats Parties sont modifiées entre Etats Parties dans la mesure où elles

sont incompatibles avec la présente Convention.

ARTICLE 12

1 Les Etats Parties s'accordent l'entraide judiciaire la plus large

possible dans toute procédure pénale relative aux infractions prévues à

l'article 3, y compris pour l'obtention des éléments de preuve dont ils

disposent et qui sont nécessaires aux fins de la procédure.

2 Les Etats Parties s'acquittent de leurs obligations en vertu du

paragraphe 1 en conformité avec tout traité d'entraide judiciaire qui peut

exister entre eux. En l'absence d'un tel traité, les Etats Parties

s'accordent cette entraide en conformité avec leur législation nationale.


